
 
 

 
 
 
 

ANNEXE 5 : SUIVI ET PILOTAGE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 
 
 

 
 

 

Le suivi du plan de relance sera réalisé au plan national et régional au travers de tableaux de bord 
intégrant des indicateurs de suivi dédiés à chaque mesure. Ces tableaux de bord vous seront mis à 
disposition mensuellement par la DGEFP au travers de l’outil POP. Ils feront l’objet d’un examen dans 
le cadre de visioconférences mensuelles en présence de la Ministre. 

 

1.1 Tableau de bord national (indicateurs de pilotage des mesures et indicateurs d’impact  

 

 Un indicateur de résultat ultime :  

L’indicateur de résultat clé est le taux d’emploi des jeunes  

Le taux d’emploi des jeunes rapporte le nombre de jeunes en emploi au nombre de jeunes total dans la 
classe d’âge. Il est établi trimestriellement par l’Insee via l’enquête Emploi. Au deuxième trimestre 2020, 
ce taux a perdu 3 points (26,6% contre 29,5% avant crise). L’un des enjeux sera d’observer si le taux 
d’emploi se redresse progressivement, et au moins aussi rapidement que le taux d’emploi pour 
l’ensemble de la population active. Si l’Insee publie le taux d’emploi sur la population 15-24 ans, il sera 
préférable de retenir le champ 15-29 ans. 

Les indicateurs retenus devront systématiquement identifier la part des jeunes en situation de handicap. 

D’autres indicateurs pourront être mobilisés en complément : 

- le cumul des intentions d’embauche, établies par l’Acoss sur une base mensuelle, depuis le 
début 2020, en comparaison avec le cumul observé en 2019 sur la même époque. Cette 
information pourra être décomposée par secteurs (NACE 38) et par département ;  

- le nombre de demandeurs d’emploi, établi conjointement par la Dares et Pôle emploi sur une 
base mensuelle, au niveau national ; en comparaison avec les niveaux observés en 2019 ; 

- le taux de chômage et le nombre de jeunes, ni en emploi ni en formation (NEET), seront 
également suivis sur une base trimestrielle, au niveau national, via l’enquête emploi.  

 

 Des indicateurs de mobilisation des leviers 

PI : cette maquette est un projet en cours de consolidation qui demandera un travail 
d’approfondissement ultérieur 
  



  
 

 

Objectif Mesures Indicateurs PAP 
Cible 
2020 

Cible  
2021 

Source Périodicité 
Maille 

territoriale 
QPV 

Faciliter 
l'entrée dans 

la vie 
professionnell

e  

Prime  à 
l'embauche des 

jeunes 

Nombre de 
demandes d'aide 
AEJ déposées et 

validées 

550 000 110 000 ASP Hebdo Départementale non disponible 

Une prime pour 
favoriser 

l'apprentissage et 
les contrats de 

professionnalisation 

Nombre de contrats 
bénéficiaires de la 

prime à 
l'apprentissage 

378 449 13 973 ASP 
Hebdo 

 
Départementale 

non disponible 
(pour SIA, pas 
d’automatisati
on avant T2 

2021 ; 
procédure 
manuelle 

possible d’ici 
là, selon 

priorité ; étude 
de faisabilité 

pour les 
contrats pro) 

Nombre de contrats 
bénéficiaires de la 
prime au contrat de 
professionnalisation 

Emploi franc + 
Nombre de 
demandes 
acceptées 

- 3 112 PE Hebdo Départementale disponible 

Orienter et 
former 200 000 

jeunes vers 
les secteurs et 

les métiers 
d'avenir 

PIC - Parcours 
qualifiants 

Nombre d'entrées 
de formations DE et 

jeunes 
  

1 030 
000 

  Mensuelle Régionale 

disponible 
(fichier AIS sur 

volume 
globale – à 

vérifier) 

PIC - Parcours 
qualifiants 

Nombre d'entrées 
de formations 

qualifiantes jeunes 
  315 000   Mensuelle Régionale 

disponible 
(fichier AIS sur 

volume 
globale – à 

vérifier) 

PIC - Cléa 
numérique 

Nombre d'entrées en 
formation aux savoirs 
numériques : 
dont nombre d'entrées 
en formation certifiante, 
dont nombre d'entrées 
en formation non 
certifiante 

5 000  10 000   Mensuelle Nationale 
en cours 

d’instruction 

Des parcours 
personnalisés pour 

les décrocheurs 
entre 16 et 18 ans 

(Parcours 
personnalisé pour 

les jeunes ne 
respectant pas 
l'obligation de 

formation) 

Nombre d'entrées 
dans le programme 

5 000 30 000 AFPA Mensuelle à instruire 
en cours 

d’instruction 



  
 

 

Objectif Mesures Indicateurs PAP 
Cible 
2020 

Cible  
2021 

Source Périodicité 
Maille 

territoriale 
QPV 

Accompagner 
des jeunes 
éloignés de 
l'emploi en 

construisant 
300 000 

parcours 
d'insertion sur 

mesure 

Un renforcement du 
dispositif d'inclusion 

durable dans 
l'emploi : parcours 

emploi compétence 
(PEC) et contrat 
initiative emploi 

(CIE) 

Nombre de jeunes 
entrés en PEC 

20 000 80 000 DGEFP Hebdo Départementale disponible 

Nombre de jeunes 
entrés en CIE 

10 000 50 000 DGEFP Hebdo Départementale disponible 

Un renforcement du 
dispositif d'inclusion 

durable dans 
l'emploi : IAE 

Nombre de jeunes 
en parcours IAE 

- 35 000 DGEFP Mensuelle 
Nationale 

(Régionale à 
développer) 

disponible 

Un renforcement du 
dispositif d'inclusion 

durable dans 
l'emploi : soutien à 
la création d'activité 

Nombre de 
porteurs de projets 

en insertion 
accompagnés (hors 

NEET) 

- 15 000 

Reporting à définir avec France Activ’ et BPI 
Nombre de 

porteurs de projets 
en insertion 

accompagnés 
(NEET) 

- 2 500 

Allocation PACEA Nombre d'entrées 340 000 420 000 
DGEFP/

MILO 
Mensuelle Départementale 

non disponible 
(demande en 

cours) 

Allocation Garantie 
jeunes 

Nombre d'entrées 100 000 150 000 
DGEFP/

MILO 
Mensuelle Départementale 

non disponible 
(demande en 

cours) 

Accompagnement 
APEC 

Nombre de 
personnes 

accompagnées 
10 000 30 000   ?     

Projet initiative 
jeune (PIJ) 

Nombre de 
personnes 

accompagnées 
550 550   ?     

Un 
accompagnement 

intensif jeunes (AIJ) 
mis en place par 

Pôle emploi doublé 

Nombre  d'entrées  135 000 240 000   Hebdo Départementale 
disponibilité à 
valider avec 

PE 



 

 Une priorité transverse : tous les dispositifs doivent bénéficier aux jeunes des QPV à hauteur a 
minima de leur représentation dans la population globale des Jeunes et aux jeunes en situation 
de handicap 

Pour chaque indicateur, un sous-indicateur dédié aux QPV et un sous-indicateur dédié aux jeunes en situation de 
handicap seront renseignés en fonction des éléments disponibles dans les systèmes d’information. Des 
développements seront initiés chaque fois que possible pour permettre un suivi spécifique de la mobilisation des 
dispositifs du France Relance au bénéfice des jeunes des QPV et des jeunes en situation de handicap. 

 

1.2 Tableau de bord régional 

Le tableau de bord national sera décliné au niveau régional/départemental pour la majorité des indicateurs pour 
permettre un suivi au plus près des territoires de la mise en œuvre du plan de relance jeunes (cf. la maille 
territoriale définie dans le tableau ci-dessus). Ces tableaux de bords seront mis à disposition des services 
déconcentrés chaque semaine via l’outil POP, les indicateurs étant actualisés selon le rythme précisé dans le 
tableau ci-dessus.  

1.3 Périodicité et modalités du suivi 

Le plan #1jeune1solution fera l’objet d’un comité de suivi national qui mesurera les avancées et les résultats 
obtenus. En parallèle, chaque mois en phase de lancement, un échange sera organisé entre le niveau national et 
régional en association avec les représentants du service public de l’emploi, sur la base du tableau de bord 
national déclinable localement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


